
 
Par ailleurs, Le Conseil Municipal, à l’unanimité, valide la fourniture de 4 bornes botaniques 

sur le sentier découverte par l’Office National des Forêts pour 2.280,00 € HT. 

Par contre, il n’est pas donné suite au programme de travaux 2026 sur la forêt communale. 

En effet, en l’absence de chemins d’accès et d’une passerelle pour franchir le torrent du 

Saint-Bernard, le coût pour la collectivité est trop important pour son budget en raison d’une 

nécessaire exploitation par héliportage 

 

V) Auberge Le Saint Martin. 
 

Suite à la rencontre entre les gérants de l’auberge « Le Saint Martin » et la commission 

communale chargée du suivie de la délégation de service public, le Conseil Municipal, après 

en avoir délibéré, à l’unanimité moins une abstention (Jus B.), autorise l’acquisition 

d’équipements complémentaires pour la cuisine de l’auberge auprès de la société COLLET 

EQUIPEMENT pour 7.228,80 € TTC. (2 robots et 1 armoire négative). 

 
VI) Demandes de concessions au cimetière communal. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, valide la transformation de 

deux emplacements actuels de carré commun en concession trentenaire, un dans le 

« cimetière central » et un dans le « cimetière du haut ». 

 
VII) Questions diverses. Le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
 

1. Est favorable à la réalisation d’une fresque réalisée avec une artiste et les élèves, dans le 

cadre de la Foire aux Plantes 2026, sur l’un des murs de la cour de l’école en 

remplacement des peintures actuelles. 

 

2. Décide le recrutement d’un agent contractuel dans le grade d’adjoint technique territorial 

pour faire face à un besoin lié à une accroissement d’activité sur une période de 6 mois. 

 

3. Autorise Monsieur le Maire à signer avec le Centre de Gestion de la Fonction Publique 

de la Savoie l’avenant n°2 à la convention relative à l’intervention sur les dossiers de 

retraite CNRACL. 

 

La séance est levée à 20h55.  


